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  Résumé concis des principales constatations  
et conclusions figurant dans les rapports  
du Comité des commissaires aux comptes  
pour l’exercice biennal 2012-2013 et les années  
financières 2012 et 2013 
 

 

  Note du Secrétaire général 
 

 

 Rectificatif 
 

 

  1. Page 8, dernier paragraphe, première phrase 
 

 Au lieu de 56 % lire 55 %. 

 

  2. Page 8, dernier paragraphe, deuxième phrase 
 

 Au lieu de 40 % lire 42 %. 

 

  3. Paragraphe 97, troisième phrase 
 

 Au lieu de 56 % lire 55 %. 

 

  4. Paragraphe 97, quatrième phrase 
 

 Au lieu de 40 % lire 42 %. 

 

  5. Annexe III 
 

 Substituer à l’annexe actuelle : 
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Annexe III 
 

  État d’avancement, au 31 mars 2014, de l’application  
des recommandations formulées par le Comité des 
commissaires aux comptes pour l’exercice biennal 2010-2011 
 

 

Organisationa 

Numéro de 

recommandationb 

Intégralement 

appliquées 

En cours 

d’application 

Non 

appliquées 

Devenues 

caduques 

      Organisation des Nations Uniesc 32 20 11 0 1 

Opérations de maintien de la paixd 38 18 20 0 0 

ITCc 20 11 7 1 1 

PNUDe 33 8 25 0 0 

PNUEc 24 22 2 0 0 

FNUAPe 33 10 19 3 1 

ONU-Habitatc 16 9 4 2 1 

UNICEFe 26 18 7 0 1 

UNITARc 3 0 1 1 1 

HCRe 52 12 38 2 0 

Caisse commune des pensions du personnel 

des Nations Uniese 28 20 8 0 0 

ONUDCc 26 14 11 1 0 

UNOPSe 20 7 13 0 0 

UNRWAe 36 29 7 0 0 

UNUc 8 5 3 0 0 

ONU-Femmese 28 23 5 0 0 

Tribunal pénal international pour le Rwandac 10 9 1 0 0 

Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslaviec 6 5 1 0 0 

 Total 439 240 183 10 6 

 Pourcentage 100 55 42 2 1 

 Total (2008-2009) 676 437 191 38 10 

 Pourcentage (2008-2009) 100 65 28 6 1 

 
 a

 Des 19 entités présentées dans le présent rapport, seul le FENU ne figure pas dans le tableau, le Comité n’ayant pas établi de 

rapport distinct sur cette entité pour l’exercice biennal 2010-2011. La gestion du FENU ayant été examinée dans le cadre du 

rapport sur le PNUD, les recommandations au sujet du FENU concernant l’exercice biennal 2010-2011 sont comptabilisées 

dans le total des recommandations faites au sujet du PNUD. 

 
b
 L’écart entre les 439 recommandations indiquées dans le tableau ci-dessus et les 318 recommandations figurant dans le 

dernier rapport du Comité sur la suite donnée aux recommandations (A/68/163) tient au fait que 38 recommandations ont été 

formulées sur les opérations de maintien de la paix, 52 sur le HCR, 28 sur ONU-Femmes, 8 de plus pour le PNUE, 2 de moins 

pour l’ONUDC et 3 de moins pour l’UNICEF. 

 
c
 Ces entités ont un cycle budgétaire biennal. Les chiffres reportés dans le présent rapport concernent l ’état d’avancement, au 31 

mars 2014, de l’application des recommandations relatives à l’exercice biennal 2010-2011. Ces chiffres ont été actualisés par 

rapport à ceux figurant dans le dernier rapport du Comité sur la suite donnée aux recommandations (A/68/163). À compter de l’an 

prochain, toutes les entités adopteront un cycle budgétaire annuel et feront rapport sur toutes les recommandations existantes . 

 
d
 Les opérations de maintien de la paix des Nations Unies ayant un cycle budgétaire annuel (exercice clos le 30  juin), les 

chiffres indiqués dans le présent rapport concernent les recommandations formulées jusqu ’au 30 juin 2012. 

 
e
 Ces entités ont un cycle budgétaire annuel. Les chiffres indiqués dans le présent rapport concernent l ’état d’avancement, au 

31 mars 2013, de l’application des recommandations relatives à l’exercice biennal 2010-2011 et figurent dans le dernier 

rapport du Comité sur la suite donnée aux recommandations (A/68/163). À compter de l’an prochain, toutes les entités 

adopteront un cycle budgétaire annuel et feront rapport sur toutes les recommandations existantes.  
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